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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE ET DE L’ASSEMBLEE GENERALE DE 
L’ASSOCIATION DU SOU DES ECOLES 2 octobre 2018, 20h30, Salle Jean Monnet 

 

 
Nomination du bureau pour cette AG :  

Présidente de Séance : Cécile NOMBLOT-BERTRAND 

Scrutatrice : Cécile GAUTIER 

 Secrétaire et rédactrice du compte-rendu : Cécile GAUTIER et Cécile NOMBOT-BERTRAND 

 

Présents : 56 présents sont enregistrés sur le registre annexé 

Excusés : 12 pouvoirs ont été reçus et enregistrés sur le registre annexé 

 
Accueil 
 
Cécile Nomblot-Bertrand, présidente du Sou, accueille :  

- Mesdames les directrices d’écoles : Christelle Chavy, Fabienne Malatier, Mme Lemoine  

 - Mesdames et Messieurs les enseignants  

- Mr Bertrand,  Mme Faure, Mr Patroix et Mme Dassin, représentants de la Mairie, sont excusés 
(conseil municipal), de même que les présidentes de la Lyre de St Genis et des chevaliers de l’oiseau.  

 

 

 

 

Le nombre de pouvoirs pris en compte étant de 12, Cécile ouvre donc cette Assemblée générale avec 
68 enseignants ou parents d’élèves présents ou représentés. 

 
Ordre du jour  

1. Approbation du CR 2017  
2. Rapport morale de la présidente  
3. Rapport financier des trésoriers et rapport des vérificateurs aux comptes  
4. Renouvellement du conseil d’administration et élection des vérificateurs aux comptes 2017  
5. Montant des cotisations 2018-2019, répartition du résultat de la Kermesse de juin 2018, et 

subvention exceptionnelle 
6. Résultat du Lâché de ballons  
7. Divers  
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1. Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale 2015  
o Disponible imprimé dans la salle  
o Disponible sur notre site internet, rubrique « réunions », depuis octobre 2017  

 
VOTE Le compte-rendu 2017 est approuvé à l'unanimité  

 
 
 

2. Rapport moral de la présidente  
 

2.1. Rétrospective des évènements  
 
Russin 2016 – 17 septembre 2017 
 Bonne journée sous la pluie, uniquement des membres de l’équipe  
 Char sur le thème de l’espace qui avait défilé à l’oiseau 2017 

 
Boum des enfants – 16 décembre 2017  
 Organisée par Laura Arrufat  
 Mise en palce sans fausse note : tables, DJ, ballons, bénévoles aux bonbons…  
 Ateliers créatifs en entrée , beau succès.  

 
Spectacles de Noël des maternelles – jeudi 14 décembre 2017 
 Le petit théâtre vert – Spectacle « Julie et la poubelle enchantée » 

 Très bien, un peu écolo, un méchant qui fait très peur.  
 

Goûters de Noël et visite du Père Noël – semaine du 18 au 22 décembre 2018  
 3 pères Noëls (Mrs Leclerc, Bertrand et Betrand) ont rendu visite aux trois 

maternelles. Les enseignantes avaient fait un effort particulier pour les accueillir, le 
Sou les remercie pour leur travail. Tout s’est bien passé.  

 les élémentaires ont bénéficié d’un goûter dans les écoles. 
 Tous le goûters (papillotes et jus de fruit ), ont été offerts par Intermarché  
 Le Sou a offert un cadeau par classe, ouvert en maternelle en présence du père Noël  

 
Carnaval – Samedi 3 mars 2018  
 Organisée par Cécile NB  
 Gros travail de préparation du secteur enfance en amont Maxime, Naguy, Géraldine,  

Océane, Olivia, Pierre, Robin, Smahan – super collaboration, un grand merci à eux 
 Tempête du siècle la veille : changement de plans, tout se passe à l’intérieur 
 La lyre ets intervenue en première partie, ils sont venus déguisés et ont donné un 

concert dans la salle.  
 Le défilé a été annulé mais le lâché de bonbons, initialement prévu à la mairie, a eu 

lieu depuis le balcon de la salle Jean Monnet. C’est l’équipe des élus qui a jeté les 
bonbons.  

 Il n’y avait pas de jeu de piste prévu, tout devait se passer dans la salle, donc on n’a 
pas changé les plans. Les ateliers organisés par le secteur enfance ont été tenus par 
l’ équipe du secteur enfance et les bénévoles du Sou. Le bonhomme carnaval n’a pas 
été brûlé.  

 La journée s’est terminée avec les ateliers du Sou.  
 Le carnaval a eu droit à deux articles dans la presse (le Dauphiné et le pays Gessien) 

 
Loto – dimanche 29 avril  
 Recherche des lots par Carole-Anne, assistée des deux Cécile. Travail conséquent 
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 Initialement prévu le samedi 28, mais un autre loto, avec des lots très importants, a 
été placé à la même date et à la même heure à Challex.  

 Pour éviter la concurrence, on a déplacé le loto au dimanche après-midi.  
 Tout s’est bien passé.  

 
Construction du char de la fête de l’oiseau – mai 2018 
 Construction par Fred assisté par Romain Kussler  
 Fred a d’abord conçu la vague dans son garage puis la vague a été apportée chez 

Christelle Donnet pour le piquage.  
 Il a poursuivi le travail en concevant le personnage de Jack qu’il a animé grâce à un 

moteur.  
 Piquage assez rapide grâce à une belle mobilisation de l’équipe et des bénévoles 

habituels  
 

Défilé de la fête de l’oiseau – dimanche 3 juin 2018 
 Très belle mobilisation des parents venus en nombre, gros efforts sur les costumes 

de la part de l’équipe cette année  
 Yannick, déguisé en vampire, a conduit le tracteur prêté par la société Weisemann à 

Prévessin Moëns 
 Trois mamans avait fait l’effort de se « synchroniser » pour faire suivre le char par 

une nuée de chauves souris 
 

Buvette de la Fête de l’oiseau – 1 et 2 juin 2018 
 Toujours une soirée buvette (vendredi) et une soirée service (samedi), en association 

avec la jeunesse de Feinières qui préparait le repas. Tout s’est très bien passé.  
 Bénéfices 1146 € (2 parts), qui rentreront dans les comptes 2018/2019 

 
Kermesse des 3 écoles à Boby Lapointe – 23 juin 2018 
 Synchronisée par Fred et Cécile NB 
 Challenge : lieux nouveaux, très peu d’ombre à Boby Lapointe, mais problème réglé 

par l’ingéniosité de Fred  
 Gros travail de Fred en amont pour placer les enseignants au mieux.  
 Gros manque de bénévoles 
 Châteaux gonflables arrivés tôt – problèmes de clés rapidement réglé grâce à une des 

employées de la mairie, Sarah Fentazi, qui s’est spécialement déplacée pour nous 
dépanner.  

 Ouverture de la fête à 11h  
 Grand merci aux enseignants qui ont tenu leurs stands toute la journée comme 

chaque année.  
 Le Lâché de ballons est resté payant comme l’an passé 

 
Matériel de sports d’hiver  
 Le Lion n’a pas pu partir faute d’accompagnateurs mais pour la première fois l’école 

de Boby Lapointe a envoyé une classe de CM2 en ski de piste. Le Sou salue les efforts 
de la maitresse, Mlle Charmeau, qui a beaucoup travaillé pour cela, avec l’aide de 
Raphaël Antoine (Ecole du Jura) et des membres du Ski club. On a acheté un peu de 
matériel aux premières bourses aux ski pour équiper la classe, jusqu’à ce qu’on 
apprenne que le Lion ne partait pas. Du coup les équipements du Lion ont servit pour 
les enfants de Boby (mais le matériel est retourné au Lion depuis, après vérification) 

 Plusieurs classes du Jura sont parties en ski alpin et en ski de fond  
 On a fait farter les skis (alpin et fond) dans le courant de l’été. Comme l’an passé, 

Intersport nous a fait un tarif très avantageux.   
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2.2. Points positifs  
 Succès des manifestations dans l’ensemble 
 Bons rapports avec les équipes enseignantes, sans qui nous ne pourrions mener aucune 

manifestation (communication aux parents) 
 Entre-aide entre associations (chevaliers, pompiers)  
 Obtention d'une subvention de la mairie de 1200€ 
 Soutien des commerçants de St Genis et des alentours pour le loto 

 
2.3. Points négatifs  
 Manque de bénévole et difficultés à impliquer les nouveaux bénévoles  
 Système de communication un peu léger : les parents ne lisent pas les documents, 

comment les sensibiliser ?  
 Sorties de skis en baisse à cause de la difficulté à recruter des accompagnateurs  
 Semi-échec du Carnaval à cause du mauvais temps 

 
2.4 Remerciements  

La présidente remercie :  
 les bénévoles 
 les équipes enseignantes 
 La mairie pour  

- la mise à disposition de locaux 
- le prêt de matériel gracieux pour les manifestations 
- l'aide des services technique, service location de salle et service 

communication 
- la subvention allouée au Sou 
- le laché de bonbons lors du carnaval, qu’ils offrent intégralement 

 Le secteur enfance et en particulier l’équipe du carnaval  
 Les chevaliers de l’oiseau  
 Les pompiers de St Genis et en particulier Mr Matthieu Waldwogel  
 L’équipe de le fête des vendanges de Russin et en particulier Mr James Souchon 
 la Lyre de St Genis Pouilly  
 Les particuliers qui nous ont aidés :  

- la famille Vuaillet (prêt du char) 
- la famille Donnet (hébergement du char) 
- les trois pères Noëls : Mr Leclerc, Mr Bertrand Camille et Mr Bertrand 

Patrick  
 La presse qui a parlé de nos manifestations (Dauphiné, Trait d’union) 
 Les entreprises qui nous ont soutenus : Intersport pour les skis (en particulier 

Jeremy), Intermarché pour le goûter de Noël, l’entreprise Weisemann de Prévessin 
pour le prêt du tracteur de la fête de l’oiseau.  

 Les conjoints des membres de l’équipe  
 L’équipe du Sou  

 
2.5 Conclusions 

 Diminuer les subventions aux classes pour arriver à l’équilibre budgétaire  
 Repenser la communication avec les parents  
 Trouver le juste milieu entre manifestations plaisantes, pas trop chronophages, et 

manifestations lucratives 
 

VOTE L'assemblée valide ce rapport moral à 60 voix sur 68  
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3. Rapport des trésoriers 
 

3.1. Présentation générale  
 

Sandrine remercie Merci Fernanda de s’être occupée de l’école de Boby Lapointe, Massimiliano 
des écoles du Jura, Cécile pour toute son implication et sa rigueur dans le suivi des factures, 
Audrey pour la vérification de comptes, et Cédric pour avoir monté le bilan, nous avoir aidé 
bien que ses enfants ne soient plus scolarisés à St Genis. 

 
Le compte « Fonds Propres » comptabilise  
• 3 pôles de dépenses: 

– Argent partagé entre les écoles (360€ par classe de maternelle, 430€ par classe 
d’élémentaire, en réparation de l’absence de spectacle de Noël) 

– Sport d’hiver (matériel de ski et raquettes) 
– Spectacles (Noël) et cadeaux de Noël (25€ par classe) 

• 2 pôles de recettes: 
– Cotisations 
– Bénéfices sur manifestations 

 
• De la fortune de départ du Sou et intérêts générés                       100€ 
• De vos cotisations demandées en début d’année :                       10.059€ 
• Location des skis et raquettes :                                                     2142€ 
• Subvention de la mairie                                                                 1200 € 
• Des bénéfices fait lors des manifestations :                                  10.553€  

– Fête de l’Oiseau/Russin (2140€  ) 
– Boum des Enfants (1500€)  
– Carnaval avec secteur enfance (309€) 
– Loto (3644 €) 
– Kermesse  2018 (2959 €)  
– Les bénéfices des manifestations représentent 43,2% des recettes  

 
Comment avons-nous  dépensé l’argent du Sou des écoles ?  
• Redistribution des bénéfices de la kermesse 2017 aux (OCCE) : 3.510 €  

 Le bénéfice a été divisé également par classes de chaque école (78€/classe).  
• Spectacle, sorties scolaires, projets pédagogiques… 17.588 €  

 Budget de 360€ par classe maternelle et 430€ par classe élémentaire.  
• Sport d’hiver (achat raquettes et skis, réparation des skis): 2.220 €  
• Spectacles de Noël et goûter: 3.556 € 
• Frais de fonctionnement de l’association : 740 €  

Ceci comprend : les assurances civiles, du stock et matériel, les consommables pour 
la machine à Barbe à papa, papier, adhésion Office de tourisme, frais bancaires, etc..  

 
RECETTES DE LA PERIODE  2016/2017  2017/2018  

Cotisations  10422 €  10059 €  

Autres dons et subventions  1200 €  1200 €  

Location de matériel (sports d’hiver etc.)  4027 €  2142 €  
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Kermesse juin  3512 €  2959 €  

Fête de l’oiseau / Russin  1988 €  2140 €  

Carnaval  972 €  309 €  

Boum des enfants  3462 €  1500 €  

Loto  4902 €  3645 €  

Produits financiers  99 €  100€  

TOTAL DES RECETTES  30584 €  24.447 €  

DEPENSES DE LA PERIODE      

Projets pédagogiques financés par le Sou  16932 €  17.588 €  

Sports d’hiver (achat et entretien)  2281 €  2220€  

Noël (spectacle, cadeaux)  5001 €  3556 €  

Frais de fonctionnement  567 €  740 €  

TOTAL DES DEPENSES  24781 €  27615 €  

RESULTATS  5803 €  -3.168€  

 
En hausse : 
budget pédagogique alloués aux écoles 
 
En baisse : 
Recettes de la Kermesse 
les cotisations 
les recettes des manifestations (carnaval enneigé, loto, boom des enfants) 
 
 

Variation de la fortune en € 
 

ACTIF  2018  2017  Ecart  PASSIF  2018  2017  Ecart  

Trésorerie  28 995  30 437  -1 442,61  Charges à payer  6 207  4 572  1 635  

Produits à 
recevoir    91  -91  Fortune  22 788  25 956  -3 169  

TOTAL  28 995  30 529  -1 534    28 995  30 529  -1 534  
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Le fond de trésorerie étant proche d’atteindre son minimum pour permettre le bon 
fonctionnement du Sou, Cécile et Sandrine préconisent que la nouvelle équipe baisse un peu 
les subventions par classe, afin d’atteindre l’équilibre financier chaque année. Ce sera à la 
nouvelle équipe de décider quel sera le montant de cette subvention.  
 

 
3.2- Rapport des Vérificateurs aux comptes 

L’Assemblée Générale de septembre 2015 a élu Sophie Groisne etAudrey Viganotti comme 
vérificateurs aux comptes. Audrey valide le rapport de trésorerie.  

 
VOTE L'assemblée valide ce rapport de trésorerie à l'unanimité 

 
4. Renouvellement du Conseil 
 

4.1 Renouvellement du Conseil d’administration 
Le règlement intérieur stipule que le CA est composé d’au moins 10 membres et qu’il est 
renouvelé chaque année.  
 
Les membres 2017-2018 qui se représentent : Marie GARCIN (Jura)  

Les candidatures de parents d’élèves reçues et enregistrées :  
- MOUREAUX Aurélie  (CE2 et GS) au jura 
- BOSSE Karine – CP Jura  
- VEDIS-MEUNIER Severine – Jura  
- LEULLIER Sonia (PS au Lion) 
- MURA ELEONORA  (Lion) 
- NOY Matthew (CPA Lion) 
- GUILBOT Vanessa (Boby) 
- CO Delia (Jura) 

 
Les candidatures supplémentaires :   

- GUERIN Vincent (Boby) 
- BLOCH Carle (Jura) 
- PISTILLO Domenico (Diamanterie) 

 
4.2 Renouvellement des vérificateurs aux comptes  

 
L’Assemblée Générale doit élire deux vérificateurs aux comptes : François BOUCHARD et Kerstin 
LE CANDERFF 
 
 

 
5. Montant des cotisations 2016-2017 

 
Cécile soumet trois points aux votes de l'assemblée :  

• Les cotisations 2018-2019 
Elles ont été relevées il y a 2 ans, il est un peu tôt pour les augmenter de nouveau. Les 
montants : 14 euros pour un enfant, 23 euros pour 2 enfants de la même famille et 30 euros 
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pour 3 enfants ou plus. Il sera précisé que le montant est libre et que les parents peuvent 
donner plus si ils le souhaitent.  

• Le montant de la participation pour emprunt de matériel de sport d’hiver : relevé également 
il y a 2 ans, le nouveau tarif pour les raquettes n’a pas tellement aidé pour les sorties. 
Montant : 24 euros pour les skis, 0 € pour les raquettes (dans le cas d’une seule 
sortie), 5€ à partir de 2 sorties (quelle que soit la classe)  

• Les bénéfices de la Kermesse de juin 2018  
L'équipe propose de redistribuer les bénéfices aux classes des écoles du Lion, du Jura et de 
Boby Lapointe.  

• Subvention exceptionnelle à l’école de la Diamanterie 
A la création de Boby Lapointe, une subvention exceptionnelle de 1000 € avait été votée 
pour permettre à l'école de s'équiper. La Diamanterie a décidé de rejoindre le Sou des 
écoles, il semble logique qu'on leur fasse profiter de la même opportunité, en votant 
l'attribution de la même subvention exceptionnelle.  

VOTE Après discussions, l'assemblée valide ces propositions à l'unanimité  

 
6. Résultats du lâcher de Ballons 

 
 7 ballons sont revenus du lâché de ballons 
 Beaucoup sont revenus avec de gentils mots des expéditeurs 
 L’équipe du Sou encourage les enfants à envoyer un petit courrier de remerciements aux 

personnes qui ont renvoyé leurs ballons (quand c’est possible) 
 Cette année, les ballons sont partis vers le sud 
 Voici les destinations prises par les ballons :  

 
 

7. AIllon le Jeune – 73340 – Yanis ALcaraz (Lina) – GS Jura – 83 km 
6. St Remy de Maurienne – eleve de PS2 inconnu à BOby Lapointe – 124 km 
5. Thoiry (73) – Lise Boyer – CE2 Boby – 136 km 
4.  Nevache (05100) – enfant inconnu – 183 km 
3.  Clos de la Rama, St Martin de Queyrieres , hautes alpes (05120) – Eleve inconnu – 206 km 
2.  Gap ( hautes alpes)  - eleve inconnu – 236km  
1. Anatole Culaud St Veran – 240  km environ – GS Jura  

 
Le lot sera remis par les enseignants à l'enfant vainqueur. 

 
 

La présidente met un terme à l’Assemblée générale en renouvelant ses remerciements à tous et 
invite les participants à un verre de l’amitié 

Fin de la réunion à 22h02 - Le Conseil d’Administration venant d’être élu se réunira le 16 octobre 
2018 à 20h30 dans les locaux du Sou pour élire le Bureau. 


